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En signant la Charte de 
l’employeur, un producteur de 
légumes fait la démarche de 
valider les actions mises en place 
dans son entreprise en matière de 
Gestion des Ressources 
Humaines : un conseiller local 
intervient au sein de son 
exploitation.

La charte de l’employeur est une charte nationale . Cet 
aspect permet une mutualisation entre différents territoires 
impliqués dans la démarche des moyens, outils et 
méthodes d’accompagnement des producteurs.



S’engager dans la Charte permet de valider les 15 poin ts suivants : 



Pour plus d’informations sur 
la Charte de l’Employeur, 
contactez Céline Le Priol à 
Légumes de France, 

Tél : 01 53 83 48 08, 

c.lepriol@legumesdefrance.fr


